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PREFET DE LA SAVOIE 
 

 

 
Arrêté préfectoral portant 

Déclaration d’utilité publique 

pour les travaux de dérivation des eaux et l’instauration des périmètres de protection 

Autorisation de l’utilisation de l’eau en vue de la consommation humaine 

Autorisation de prélèvement 
 

__________ 
 

Captages de Verrochas, des Grandes Mouilles, de Moranche, de la Balme, 
du Champey et de la Combe de l'Aigue  

 

Commune de MONTAGNY 

  
 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d'honneur, 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à 
R.1321-63 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8,    
L.215-13, R 214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application 
des articles L.214-1 à L.214-6 et R. 214-1 et suivants du code de l’environnement ; 

Considérant la délibération du 14 juin 2012 par laquelle la commune de Montagny a engagé la 
procédure de protection sanitaire, de dérivation des eaux, et de prélèvement d’eau en vue de la 
consommation humaine, des captages de Verrochas A, B, C, E et F, des Grandes Mouilles 1, 2 et 3, 
de Moranche, de la Balme, du Champey et de la Combe de l'Aigue ; 

Considérant la délibération du conseil municipal de la commune de Montagny du 26 mai 2016 
adoptant le projet et demandant sa mise en enquête publique ; 

Considérant le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 31 juillet 2015 
relatif aux disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection ;  

Considérant l'avis de la Direction Départementale des Territoires du 17 octobre 2016 ; 

Considérant l'avis de la délégation départementale de Savoie de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes du 08 novembre 2016 ; 

Considérant les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du 23 janvier 2017 au 10 février 
2017 inclus ;  

Considérant le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 23 février 2017; 

Considérant l’avis favorable émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du 11 avril 2017 ; 

 

 

Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de la Savoie 
Service Environnement Santé 

Délégation départementale de la Savoie - ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
94 Boulevard de Bellevue – CS 90013 -  73018  CHAMBERY cedex 

Tél : 04 69 85 52 28  Fax : 04 79 75 09 82 
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Considérant que : 

- Des travaux de réfection ont été réalisés sur les captages de Verrochas, et qu'un nouveau 
captage est venu compléter les captages des Grandes Mouilles ; 

- Les captages de Verrochas et des Grandes Mouilles ont fait l'objet d'un arrêté de déclaration 
d'utilité publique établi le 07 juillet 1997 ; 

- Les travaux réalisés sur les captages de Verrochas et des Grandes Mouilles ont entrainé une 
révision de la délimitation de leurs périmètres de protection instaurée par l'arrêté de déclaration 
d'utilité publique du 07 juillet 1997 ; 

- La modification des limites des périmètres de protection des captages de Verrochas et des 
Grandes Mouilles nécessite l'abrogation de l'arrêté de déclaration d'utilité publique du 07 juillet 
1997 en ce qui concerne les captages de Verrochas et des Grandes Mouilles ;  

- Les dispositions du présent arrêté concernant les captages de Verrochas et des Grandes 
Mouilles annulent et remplacent les dispositions de l'arrêté de déclaration d'utilité publique du 07 
juillet 1997 en ce qui concerne les captages de Verrochas et des Grandes Mouilles ;  

- Les captages de Verrochas A, B, C, E et F, des Grandes Mouilles 1, 2 et 3, de Moranche, de la 
Balme, du Champey et de la Combe de l'Aigue, exploités par la commune de Montagny, 
dérivent des eaux souterraines à des fins de production d'eau destinée à la consommation 
humaine ; 

- La production d'eau destinée à la consommation humaine présente un caractère d'intérêt 
général ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 31 juillet 2015 relatif aux 
disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection proposent des périmètres 
de protection et les mesures qui les accompagnent ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 31 juillet 2015 relatif aux 
disponibilités en eau et à l’instauration des périmètres de protection est justifié ; 

- L'emprise des périmètres de protection et les servitudes qui les accompagnent, proposées dans 
le dossier, sont justifiées au regard du contexte hydrogéologique rencontré qui rend les eaux 
captées vulnérables aux pollutions accidentelles de surface ;   

- Les mesures de protection proposées dans le dossier et la qualité des eaux permettent de 
produire et de distribuer une eau destinée à la consommation humaine respectant la 
règlementation en vigueur ;  

- Les besoins de production et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine de la 
commune de Montagny énoncés à l’appui du dossier sont justifiés ; 

- Au vu de l'avis de la Direction Départementale des Territoires du 17 octobre 2016, il n'y a pas 
d'incidence de ces prélèvements d'eau sur le milieu naturel ; 

- En vertu des articles L 215-13 du code de l'environnement et L1321-2 du code de la santé 
publique, il y a lieu de déclarer d'utilité publique les travaux de dérivation des eaux et 
l’instauration des périmètres de protection des captages de Verrochas A, B, C, E et F, des 
Grandes Mouilles 1, 2 et 3, de Moranche, de la Balme, du Champey et de la Combe de l'Aigue ; 

- En vertu de l'article L1321-7 du code de la santé publique, il y a lieu d'autoriser l'utilisation de 
l'eau en vue de la consommation humaine des captages de Verrochas A, B, C, E et F, des 
Grandes Mouilles 1, 2 et 3, de Moranche, de la Balme, du Champey et de la Combe de l'Aigue ;  

- En vertu des articles L 214-3 et R 214-1 du code de l'environnement, les débits de prélèvement 
au milieu naturel sollicités pour les captages de Verrochas A, B, C, E et F, et des Grandes 
Mouilles 1, 2 et 3, relèvent du régime de déclaration ;  

- Il y a lieu de mettre en conformité avec la législation en vigueur les installations existantes de 
captage des eaux destinées à la consommation humaine de Verrochas A, B, C, E et F, des 
Grandes Mouilles 1, 2 et 3, de Moranche, de la Balme, du Champey et de la Combe de l'Aigue, 
sur la commune de Montagny ; 
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- Les clôtures à mettre en place autour des périmètres de protection immédiate des captages de 
Verrochas A, B, C, E et F, des Grandes Mouilles 1, 2 et 3, de Moranche, de la Balme, du 
Champey et de la Combe de l'Aigue, doivent être adaptées à la cote altimétrique des ouvrages 
et aux contraintes liées au manteau neigeux ; 

- Une démarche d'information et de concertation avec les propriétaires et/ou exploitants des 
terrains compris dans les périmètres de protection des captages concernés a été menée par la 
commune de Montagny pour présenter les contraintes liées à la protection sanitaire des eaux 
captées et prendre en compte les éventuels préjudices qui pourraient en résulter ; 

 

Sur proposition de Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, 

 
A R R E T E 

 
 
Chapitre 1 : Déclaration d’utilité publique, prélèvement et utilisation de l’eau 
 
 
Article 1

er
 : L'arrêté préfectoral du 07 juillet 1997 ci-dessus visé est abrogé en ce qui concerne les 

captages de Verrochas et des Grandes Mouilles; les captages de Fontaine du Pré, de Curtillet et du 
Mollard demeurent régis par les prescriptions dudit arrêté.  

Les prescriptions relatives aux captages de Verrochas et des Grandes Mouilles cessent de produire 
leurs effets juridiques à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
  
Article 2 : Sont déclarés d’utilité publique au bénéfice de la commune de Montagny, désigné « le 
bénéficiaire » dans le présent arrêté : 

♦ les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux pour la consommation humaine à partir des 
sources désignées à l’article 2 ci-après ; 

♦ la création des périmètres de protection autour de ces captages et l’institution des servitudes 
associées pour assurer la protection des ouvrages et de la qualité de l’eau ; 

♦ la cessibilité et l’acquisition des terrains nécessaires à l’instauration des périmètres de protection 
immédiate ; la commune de Montagny est autorisée à acquérir en pleine propriété, soit à 
l’amiable, soit par voie d’expropriation dans un délai de cinq ans à compter de la signature du 
présent arrêté, ces dits terrains, ou à obtenir une convention de gestion lorsque ces terrains 
appartiennent à une collectivité publique ou dépendent du domaine public de l’Etat. 

 
Article 3 : Le bénéficiaire est autorisé à prélever une partie des eaux souterraines au niveau des 
captages de Verrochas A, B, C, E et F, des Grandes Mouilles 1, 2 et 3, de Moranche, de la Balme, du 
Champey et de la Combe de l'Aigue, dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Les volumes non utilisés, le cas échéant, sont restitués au milieu hydrographique de proximité. 
 
Article 4 : Le bénéficiaire est autorisé à utiliser l’eau prélevée en vue de la consommation humaine, 
dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

Il déclare au directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, tout projet de 
modification des installations et des conditions d’exploitation mentionnées dans le présent arrêté. Il lui 
transmet tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, préalablement à son exécution. 
 
Article 5 : Les ouvrages de captage sont situés comme suit : 
 

Nom du captage 
Commune 

d’implantation 
Références 
cadastrales 

Coordonnées Lambert 93 

X Y Z 

Verrochas A Montagny N° 1782 section N 1 982 635 4 258 230 1 717 

Verrochas B Montagny N° 1782 section N 1 982 656 4 258 252 1 721 

Verrochas C Montagny N° 1782 section N 1 982 742 4 258 366 1 733 
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Verrochas E Montagny N° 1782 section N 1 982 752 4 258 377 1 735 

Verrochas F Montagny N° 1782 section N 1 982 717 4 258 342 1 732 

Nom du captage 
Commune 

d’implantation 
Références 
cadastrales 

Coordonnées Lambert 93 

X Y Z 

Grandes Mouilles 1 Montagny N° 1792 section N 1 982 337 4 257 674 1 538 

Grandes Mouilles 2 Montagny N° 1792 section N 1 982 335 4 257 643 1 531 

Grandes Mouilles 3 Montagny N° 1792 section N 1 982 344 4 257 625 1 529 

Moranche Montagny N° 2119 section M 1 982 452 4 257 357 1 434 

La Balme Montagny N° 1197 section A 1 979 973 4 258 608 1 426 

Champey Montagny N° 21 section A 1 981 328 4 257 784 1 615 

Combe de l'Aigue Montagny N° 1757 section N 1 982 901 4 259 876 2 246 

 
Article 6 : Les débits maximum d’exploitation autorisés sur ces captages sont les suivants : 

 

Nom des captages 
Débit de prélèvement 
maximum instantané 

Débit de prélèvement maximum annuel  

Verrochas A, B, C, E et F 2 l/seconde 63 000 m
3
/an 

Grandes Mouilles 1, 2 et 3 1,2 l/seconde 37 800 m
3
/an 

Moranche 0,3 l/seconde 9 000 m
3
/an 

La Balme 0,1 l/seconde 3 000 m
3
/an 

Champey 0,15 l/seconde 4 700 m
3
/an 

Combe de l'Aigue 0,2 l/seconde 2 000 m
3
/an 

 
Ces débits sont prélevés dans la limite des débits disponibles à chaque captage. 

Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de vérifier en permanence 
ces valeurs. Elles doivent être accessibles par les personnes en charge des contrôles de police de 
l’eau. 

L’exploitant communique annuellement au service en charge de la police de l’eau l’ensemble des 
mesures effectuées sur ces prélèvements.  

L’exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de les tenir à 
la disposition de l’autorité administrative. 
 
Article 7 : Le bénéficiaire laisse toute autre collectivité dûment autorisée par arrêté préfectoral utiliser, 
dans les conditions qui lui seront fixées, les ouvrages visés par le présent arrêté, en vue de la 
dérivation à son profit de l’excédent du débit prélevé, lorsque le débit réservé le permet. Ces dernières 
collectivités prennent à leur charge tous les frais d'installation de leurs propres ouvrages sans 
préjudice de leur participation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de 
première installation. L'amortissement court à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage. 
 
Article 8 : Conformément aux engagements pris par délibération du conseil municipal de Montagny le 
26 mai 2016, les indemnités qui peuvent être dues aux usiniers, irrigants et autres usagers des eaux, 
dès lors qu’ils ont prouvé les dommages que leur cause la dérivation des eaux, ainsi que les 
indemnités visées à l’article L 1321-3 du code de la santé publique, pour les propriétaires ou les 
occupants des terrains compris dans les périmètres de protection des sources, sont fixées selon les 
règles applicables en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. Elles sont à la charge du 
bénéficiaire. 
 
Article 9 : Sont établis autour des installations de captage, un périmètre de protection immédiate et 
un périmètre de protection rapprochée, ainsi qu'un périmètre de protection éloignée pour les captages 
de Verrochas et des Grandes Mouilles. L’emprise de ces périmètres porte sur le territoire de la 
commune de Montagny. 
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Ces périmètres s‘étendent conformément aux indications des plans parcellaires annexés au présent 
arrêté. 
Article 9.1 : Les périmètres de protection immédiate s'étendent sur les parcelles désignées dans le 
tableau ci-dessous. 
 

Nom des captages 
Commune 

d'implantation 

Références cadastrales 
Emprise 

Surface de 
l'emprise Section N° parcelle 

Verrochas A, B, C, 
E et F 
Grandes Mouilles 
1, 2 et 3 
Moranche 
 
 
La Balme 
 
Champey 
 
Combe de l'Aigue 

Montagny 
 

Montagny 
 

Montagny 
 
 

Montagny 
 

Montagny 
 

Montagny 

N 
 

N 
 

M 
M 
M 
A 
A 
A 
 

N 

1782 
 

1792 
 

2098 
2118 
2119 
13 

1197 
21 

 
1757 

partielle 
 

partielle 
 

partielle 
totale 
totale 

partielle 
partielle 
partielle 

 
partielle 

14 339 m
2
 

 
3 059 m

2 

 

57 m
2
 

100 m
2
 

106 m
2 

879 m
2
 

380 m
2
 

518 m
2
 

 
273 m

2
 

Sur les terrains compris dans ces périmètres, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols, à l’exception de ceux liés à l’exploitation et à l’entretien 
régulier des ouvrages et des aires de protection (débroussaillage, fauchage, sans utilisation de 
produits phytosanitaires).  

Compte tenu de leur position altimétrique et des contraintes liées au manteau neigeux, les périmètres de 
protection immédiate des captages de Verrochas A, B, C, E et F, des Grandes Mouilles 1, 2 et 3, de 
Moranche, de la Balme, du Champey et de la Combe de l'Aigue, sont clos au moyen de clôtures 
amovibles (type parcs à ovins), installées au printemps, avant l’arrivée des troupeaux, et retirées en fin 
d’automne, dès la période d’enneigement hivernal. Ces clôtures sont toutefois assez robustes pour 
dissuader toute intrusion dans les zones de captage. 

Les terrains des périmètres de protection immédiate sont et demeurent propriété du bénéficiaire                
ou font l’objet d’une convention de gestion s’ils appartiennent à une collectivité publique ou s’ils 
dépendent du domaine public de l’Etat. 
 
Article 9.2 : Les périmètres de protection rapprochée s'étendent sur les parcelles désignées dans le 
tableau ci-dessous. 
  

Nom des captages 
Commune 

d'implantation 

Références cadastrales 
Emprise 

Surface de 
l'emprise Section N° parcelle 

Verrochas A, B, C, 
E et F 
 
 
 
Grandes Mouilles 
1, 2 et 3 
 
 
 
 
 
Moranche 
 
 

Montagny 
 
 
 
 

Montagny 
 
 
 
 
 
 

Montagny 
 

N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
M 
M 
M 
M 
M 
M 

1760 
1775 
1776 
1777 
1782 
1 779 
1 780 
1 781 
1 790 
1 791 
1 792 
1 793 
2 117 
2 121 
2 122 
2 135 
2 136 
2 137 

partielle 
partielle 
partielle 
partielle 
partielle 
partielle 
totale 

partielle 
partielle 
totale 

partielle 
partielle 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 

87 m
2
 

2 993 m
2
 

47 439 m
2
 

5 088 m
2
 

59 930 m
2
 

101 m
2
 

100 m
2
 

26 558 m
2
 

3 353 m
2
 

160 m
2
 

6 545 m
2 

756 m
2
 

216 m
2
 

61 m
2
 

28 m
2
 

751 m
2
 

105 m
2
 

354 m
2
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M 
M 

2 138 
2139 

totale 
totale 

126 m
2
 

157 m
2
 

Nom des captages 
Commune 

d'implantation 

Références cadastrales 
Emprise 

Surface de 
l'emprise Section N° parcelle 

Moranche 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montagny 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 
M 

2 140 
2 141 
2 142 
2 143 
2 144 
2 145 
2 146 
2 147 
2 148 
2 149 
2 150 
2 151 
2 152 
2 153 
2 154 
2 155 
2 156 
2 157 
2 158 
2 159 
2 160 
2 161 
2 162 
2 163 
2 164 
2 165 
2 166 
2 167 
2 168 
2 169 
2 170 
2 171 
2 172 
2 173 
2 174 
2 175 
2 176 
2 177 
2 178 
2 179 
2 180 
2 181 
2 182 
2 183 
2 184 
2 185 
2 186 
2 187 
2 188 
2 189 
2 190 
2 191 
2 192 

totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 

322 m
2
 

120 m
2
 

102 m
2
 

139 m
2
 

117 m
2
 

95 m
2
 

71 m
2
 

136 m
2
 

211 m
2
 

275 m
2 

298 m
2
 

72 m
2
 

85 m
2
 

54 m
2
 

138 m
2
 

156 m
2
 

256 m
2
 

182 m
2
 

368 m
2
 

148 m
2
 

169 m
2
 

56 m
2
 

52 m
2
 

958 m
2
 

375 m
2
 

81 m
2
 

300 m
2
 

375 m
2
 

250 m
2
 

69 m
2
 

96 m
2
 

152 m
2
 

162 m
2
 

140 m
2
 

104 m
2
 

197 m
2
 

126 m
2
 

69 m
2
 

156 m
2
 

100 m
2
 

112 m
2
 

122 m
2
 

266 m
2
 

172 m
2
 

236 m
2
 

665 m
2
 

281 m
2
 

254 m
2
 

332 m
2
 

306 m
2
 

154 m
2
 

143 m
2
 

104 m
2
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M 
M 
M 
M 
M 

2 193 
2 194 
2 195 
2 196 
2 197 

totale 
totale 
totale 
totale 
totale 

104 m
2
 

140 m
2
 

135 m
2
 

245 m
2
 

74 m
2
 

Nom des captages 
Commune 

d'implantation 

Références cadastrales 
Emprise 

Surface de 
l'emprise Section N° parcelle 

Moranche 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Balme 
Champey 
 
 
 
Combe de l'Aigue 

Montagny 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montagny 
Montagny 

 
 
 

Montagny 

M 
M 
M 
M 
M 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
N 
A 
A 
A 
A 
N 
N 

2 198 
2 199 
2 214 
2 215 
2 225 
980 
981 
983 
984 
985 
986 
987 
988 
989 
990 
991 
992 
993 
994 
995 
996 
997 
998 
999 

1 000 
1 001 
1 002 
1 792 

13 
21 
22 
23 

1 802 
1 757 

totale 
totale 
totale 
totale 
totale 

partielle 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 
totale 

partielle 
partielle 
partielle 
partielle 
partielle 
partielle 
partielle 

63 m
2
 

293 m
2
 

242 m
2
 

156 m
2
 

73 m
2
 

133 m
2
 

110 m
2
 

277 m
2
 

240 m
2
 

127 m
2
 

90 m
2
 

100 m
2
 

126 m
2
 

141 m
2
 

186 m
2
 

67 m
2
 

74 m
2
 

398 m
2
 

228 m
2
 

92 m
2
 

131 m
2
 

190 m
2
 

55 m
2
 

58 m
2
 

44 m
2
 

115 m
2
 

147 m
2
 

9175 m
2
 

42 316 m
2 

5 171 m
2
 

22 189 m
2
 

31 095 m
2 

6 244 m
2
 

30 796 m
2
 

 
Sur les terrains compris dans ces périmètres, sont interdits : 

♦ Toutes nouvelles constructions, à l'exception de celles liées à l'exploitation du réseau public d’eau 
potable,  

 Toutes excavations du sol et du sous-sol (les gros terrassements et travaux souterrains, 
l’ouverture de carrières, le façonnement de versant, les captages d’eau, mis à part l’amélioration 
de l’existant, l’exploitation de matériaux, la création de nouvelles infrastructures routières, parking, 
pistes et routes forestières, …), sauf celles liées à l’exploitation du réseau public d’eau potable. 

Reste toléré l'entretien des pistes existantes dans les périmètres de protection rapprochée des 
captages des Grandes Mouilles et du Champey, par déblaiement/remblaiement avec des 
matériaux inertes de même nature que le versant (à l'exception des gypses et cargneules), sans 
que les excavations dépassent une profondeur d'un mètre perpendiculairement au terrain naturel, 

 Les tirs de mines et l'emploi d'explosifs, 
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♦ Les dépôts, stockages, transports par canalisation, rejets et/ou épandages de tous produits ou 
matières polluants susceptibles de contaminer le sol et le sous-sol (hydrocarbures, produits 
chimiques, fumiers, purins, lisiers, boues de stations d’épuration, produits phytosanitaires, eaux 
usées,…).  

 L'usage de produits phytosanitaires pour le traitement sur place des bois, coupés ou non, 

 Le pâturage sous toutes ses formes, la divagation du bétail ainsi que tous types d'élevage. 

Restent toutefois autorisés, en l'absence de dégradations microbiologiques des eaux captées : 

- Dans la partie amont du périmètre de protection rapprochée du captage de Moranche, sur les 
parcelles cadastrées sous les numéros 980, 981, 983 à 988, ainsi que sur la parcelle 
cadastrée sous le numéro 1792 en amont d'une ligne joignant d'une part la limite séparative 
des parcelles 988 et 989 à l'ouest, d'autre part la limite séparative des parcelles 145 et 146 à 
l'est, le pâturage rapide, pratiqué de façon extensive, sans concentration des restitutions, c’est 
à dire sans points fixes provoquant le stationnement prolongé du bétail (zone de couchage 
privilégiée, pierre à sel, abreuvoir fixe, aire de traite, apport de nourriture aux champs, …). Les 
abreuvoirs mobiles sont de type "antidébordement" et sont déplacés régulièrement et aussi 
souvent que nécessaire, 

- Le passage rapide des bêtes sur le sentier qui recoupe le périmètre de protection rapprochée 
du captage du Champey à la cote de 1750 mètres environ, sous réserve qu'il soit bien 
encadré et sans stationnement.  

Les exploitants agricoles sont informés et sensibilisés sur les enjeux sanitaires et 
environnementaux du site sur lequel ils évoluent, et sur les contraintes qui en résultent,   

 L’enfouissement des cadavres d’animaux et/ou leur destruction sur place, 

♦ Les sites d’engrainage ou de fourrage pour la faune sauvage et plus généralement toute action 
permettant sa concentration en un point, 

♦ L’emploi de produits chimiques pour la lutte contre les animaux « nuisibles », 

♦ L'aménagement de parking et le stationnement prolongé de véhicules à moteur,  

♦ La création de parcours et/ou d’aires de loisirs (parcours aventures, point pique-nique, camping, 
bivouac…), ainsi que les points de logistique associés aux manifestations sportives ou autres, 

Les parcelles boisées conservent leur couvert forestier dont l’exploitation est autorisée dans le cadre 
d’une gestion forestière « durable » sans risques d’impacts négatifs sur l’aquifère exploité. A cet effet, 
cette exploitation s’effectue selon les dispositions suivantes : 

 Sont interdites les coupes rases (à blanc) de plus de 50 ares d’un seul tenant et de plus de 50 
mètres d’emprise de haut en bas. Il est également interdit de réaliser deux coupes rases jointives 
si la première n’a pu être reconstituée naturellement ou par plantation. Les peuplements forestiers 
sont traités en futaie irrégulière ou par trouées de 100 m

2
 au maximum, avec un abattage sélectif 

des sujets afin de favoriser un couvert forestier permanent, et une régénération naturelle des 
peuplements (gestion durable de la forêt), 

 La coupe des arbres s'effectue en périodes sèches. Le débardage est fait par treuils et câbles, sur 
sol sec uniquement, avec récupération des troncs par les camions grumiers depuis les pistes 
forestières existantes, 

 Les éventuelles ornières liées au débardage et/ou au trainage du bois sont comblées et nivelées, 

 La mise en andains ou en fossés des branchages et des résidus de coupe, ainsi que l'écobuage 
sont interdits, 

 Les coupes s’effectuent par tronçonnage manuel sans l’emploi d’engins autoportés de coupe et 
d’écorçage, 

 Le stockage de réserves d'hydrocarbures sur site est interdit, à l'exception du stockage 
d’hydrocarbures strictement limité aux quantités nécessaires pour le fonctionnement journalier des 
tronçonneuses. On utilise des huiles biodégradables, 

 Les opérations d’entretien ou de maintenance du matériel et des engins motorisés (vidange, 
réparation, lavage), et l’approvisionnement en carburant des véhicules, sont effectués en dehors 
des périmètres de protection des captages d’eau, 
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 Le reboisement est de type « plurispécifique » (mélange d’essences forestières résineuses et 
feuillues) avec des essences d’âge d’exploitabilité étalé dans le temps, 

 Tous travaux forestiers sont signalés à l’avance,  lors de la constitution du dossier, à la mairie de 
Montagny et à l'exploitant du réseau d'eau, en précisant les parcelles concernées, le calendrier, la 
méthodologie et le nom des entreprises intervenant. 

Une information et une sensibilisation sont faites auprès des propriétaires, des exploitants et des 
entreprises intervenant. 

D’une façon générale, sont interdits tous travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 
occupation des sols susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité et/ou à la 
quantité des eaux captées. 
 
Article 9.3 : Les périmètres de protection éloignée définis autour des captages de Verrochas et des 
Grandes Mouilles, déclarés zone sensible à la pollution, font l'objet de soins attentifs de la part de la 
commune de Montagny qui veille au respect scrupuleux de la règlementation sanitaire en vigueur.  

La commune informe sans retard le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et Monsieur le préfet de toute infraction ou manquement à cette réglementation. 
 
Article 9.4 : Travaux et mesures prescrits au titre de la protection des eaux : 

o Captages de Verrochas 

- Mise en place d'une clôture amovible autour du périmètre de protection immédiate, 
installée au printemps, avant l’arrivée des troupeaux, et retirées en fin d’automne, avant la 
période d’enneigement hivernal. Cette clôture est toutefois assez robuste pour dissuader 
toute intrusion dans la zone de captage,  

- Mise en place d'une crépine au départ de la conduite d'adduction dans l'ouvrage E, 

- Pose d'une échelle d'accès dans l'ouvrage F, 

o Captages des Grandes Mouilles 

- Mise en place d'une clôture amovible autour du périmètre de protection immédiate, 
installée au printemps, avant l’arrivée des troupeaux, et retirées en fin d’automne, avant la 
période d’enneigement hivernal. Cette clôture est toutefois assez robuste pour dissuader 
toute intrusion dans la zone de captage, 

- Mise en place d'une échelle d'accès, d'une crépine, et d'une ventilation sur le capot "Foug", 
sur l'ouvrage supérieur, 

- Fixation de l'échelle d'accès et mise en place d'un évent à l'aval de la crépine, sur 
l'ouvrage inférieur réalisé en 2006, 

o Captage de Moranche 

- Mise en place d'une clôture amovible autour du périmètre de protection immédiate, 
installée au printemps, avant l’arrivée des troupeaux, et retirées en fin d’automne, avant la 
période d’enneigement hivernal. Cette clôture est toutefois assez robuste pour dissuader 
toute intrusion dans la zone de captage,  

- Mise en place d'une crépine, d'un capot étanche de type "Foug" équipé d'une cheminée 
d'aération et d'une échelle d'accès à l'ouvrage, 

- Réalisation de travaux de reprise de l'étanchéité de l'ouvrage, 

o Captage de la Balme 

- Mise en place d'une clôture amovible autour du périmètre de protection immédiate, 
installée au printemps, avant l’arrivée des troupeaux, et retirées en fin d’automne, avant la 
période d’enneigement hivernal. Cette clôture est toutefois assez robuste pour dissuader 
toute intrusion dans la zone de captage,  

- Mise en place d'un évent à l'aval des crépines.  

Il est procédé à un entretien régulier des ouvrages et de leurs abords, pour ne pas laisser s’installer 
une végétation trop envahissante qui pourrait perturber la circulation des eaux, exclusivement par des 
moyens mécaniques, sans utilisation de produits phytosanitaires. 
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Il est pourvu à la dépense tant au moyen de fonds propres à la collectivité concernée que des 
emprunts qu’elle peut contracter et/ou des subventions qu’elle est susceptible d’obtenir. 
 
Article 9.5 : La mise à jour des arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages 
soumis à autorisation est effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres de protection 
définies dans le présent arrêté. 
Article 9.6 : Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou 
gestionnaire d’un terrain, d’une installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol 
réglementé, qui voudrait y apporter une modification ou réaliser un aménagement susceptible d’avoir 
une incidence sur la qualité et la quantité des eaux captées, devra faire connaître son intention au 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, en précisant les 
caractéristiques de son projet. Il aura à fournir tous les renseignements susceptibles de lui être 
demandés, parmi lesquels l’avis éventuel d’un hydrogéologue agréé, à ses frais. 
 
Article 9.7 : Toutes mesures sont prises pour que le bénéficiaire et les services habilités (exploitant 
du réseau d’eau, Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes) soient avisés sans retard de 
tout accident entraînant le déversement de substances polluantes solides ou liquides susceptibles de 
contaminer le sol et le sous-sol à l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de 
voies de communication traversant ou jouxtant lesdits périmètres. 

 

Chapitre 2 : Traitement et sécurisation 

 

Article 10 : La qualité de l’eau, ainsi que les produits et procédés de traitement installés, doivent 

satisfaire aux exigences fixées par le code de la santé publique. 

Sur le réseau de la Balme, les eaux sont distribuées après traitement par désinfection installé sur le 
réservoir. 

Les produits et procédés de traitement installés répondent aux dispositions de la réglementation en 
vigueur et sont agréés par le ministère de la santé. 

L’exploitant déclare au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne - Rhône-Alpes tout projet 
de modification de ce dispositif de traitement. Il lui transmet tous les éléments utiles pour 
l’appréciation du projet, préalablement à son exécution. 

 

Chapitre 3 : Dispositions diverses 

 

Article 11 : Le bénéficiaire veille au respect de l’application de cet arrêté y compris des servitudes 
dans les périmètres de protection. 
 
Article 12 : Les installations, activités, dépôts, ouvrages et occupations du sol existants, ainsi que les 
travaux et aménagements prescrits au titre de la protection des eaux doivent satisfaire aux obligations 
du présent arrêté dans un délai maximum de deux ans, sauf mention particulière précisée aux articles 
concernés. 

Les travaux rendus nécessaires pour la mise en conformité de ces activités, dépôts, ouvrages et 
installations, dont la prescription ne relèverait pas du cadre réglementaire général, mais serait 
spécifique à la déclaration d’utilité publique, sont à la charge du bénéficiaire. 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les captages participent à 
l’approvisionnement de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci. 
 
Article 13 : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

♦ la mise en œuvre des dispositions prescrites,  

♦ la notification aux propriétaires ou ayant droits des parcelles concernées par les périmètres de 
protection, d’un extrait de cet acte les informant des servitudes qui grèvent leur terrain,  

♦ la mise à disposition du public,  
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♦ son affichage en mairie pendant une durée de deux mois, et la parution d’une mention de cet 
affichage par les soins et aux frais du bénéficiaire, en caractères apparents, dans deux 
journaux locaux, 

♦ son insertion dans le document d’urbanisme dont la mise à jour doit être effective dans un délai 
maximum de trois mois après la date de signature de Monsieur le préfet. 

Le procès verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage et de publication est dressé par les 
soins du maire de la commune de Montagny. 

Le bénéficiaire transmet au directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
dans un délai de six mois après la date de signature de Monsieur le préfet, une note sur 
l’accomplissement des formalités concernant la notification aux propriétaires des parcelles 
concernées par les périmètres de protection, et l’insertion de l’arrêté dans les documents d’urbanisme. 
 
Article 14 : En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, le fait de ne pas se 
conformer aux dispositions du présent arrêté portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

En application de l’article L.1324-4 du code de la santé publique, le fait de dégrader des ouvrages 
publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières 
susceptibles de nuire à la salubrité, dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des 
conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

En application  de l’article L 216-7 du code de l’environnement, le fait de ne pas respecter les 
dispositions prescrites par le présent arrêté portant déclaration d’utilité publique est puni de 12 000 € 
d’amende. 

Article 15 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 
 
Article 16 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, M. le Sous-préfet d'Albertville, 
M. le Maire de Montagny, M. le Directeur départemental des territoires, M. le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont mention sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Savoie. 
       Chambéry, le 23 mai 2017
  
 
       Pour le Préfet, 
       Le Sous-préfet d'Albertville, 
       Secrétaire général par intérim 
       Signé : Nicolas Martrenchard 
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PREFECTURE DE LA SAVOIE 
 

Page 1 sur 2 

AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE RHONE-ALPES 
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE SAVOIE 
SERVICE ENVIRONNEMENT-SANTE 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL   
autorisant les agents chargés de la lutte contre le s moustiques à pénétrer dans les propriétés 

publiques et privées pour procéder aux opérations p révues dans la loi n°64-1246 du 16 
décembre 1964 relative à la lutte contre les mousti ques 

 
Le Préfet de la Savoie 

Chevalier de l'Ordre national de la Légion d'honneur 
 
 
 
 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L1416-1, L1435-1, L3114-5 et 7, L3115-1 à 
4, D3113-6 et 7 et R3114-9 ; 

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2, L2213-29 et L2321-
2 ; 

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ; 

Vu la Loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée relative à la lutte contre les moustiques ; 

Vu la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

Vu le Décret n°65-1046 du 1er décembre 1965 modifié pris pour l’application de la Loi n°64-1246 du 16 
décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ; 

Vu le Décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de police des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’Arrêté du 20 novembre 2015 modifié fixant la liste des départements où les moustiques constituent 
une menace pour la santé de la population ; 

Vu l’Arrêté du 27 juin 2011 relatif à l’interdiction d'utilisation de certains produits mentionnés à l'article L. 
253-1 du code rural et de la pêche maritime dans des lieux fréquentés par le grand public ou des 
groupes de personnes vulnérables ; 

Vu le Règlement Sanitaire Départemental de la Savoie, et notamment les articles 7, 12, 23, 36, 37, 39, 
92, 121 ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral modificatif du 20 avril 2016 délimitant les zones de lutte contre les moustiques 
dans le département de la Savoie; 

Vu l’Arrêté Préfectoral du 08 juin 2015 relatif aux modalités de mise en œuvre du plan national anti-
dissémination du chikungunya et de la dengue dans le département de la Savoie ; 

Considérant  que la prolifération de moustiques dans le département de la Savoie induit une nuisance 
pour la population et peut favoriser l’introduction dans le département d'arboviroses; 

Considérant  que l’Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication (EIRAD) est 
l’organisme de droit public habilité dans le département de la Savoie pour procéder aux opérations de 
lutte contre les moustiques ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne - 
Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
Article 1 er : les agents de l’Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication (EIRAD) 
peuvent pénétrer du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 avec leurs matériels dans les propriétés 
publiques ou privées, même habitées, après que les propriétaires, locataires ou occupants à quel que 
titre que ce soit aient été avisés à temps, pour y entreprendre les actions de prospections et de 
traitements, les travaux et contrôles nécessaires prévus : 
- par l’arrêté préfectoral modificatif du 20/04/2016 délimitant les zones de lutte contre les moustiques 
dans le département de la Savoie pour la zone géographique qu’il définit ; 
- par l’arrêté préfectoral du 08/06/2015 relatif aux modalités de mise en œuvre du plan national anti-
dissémination du chikungunya et de la dengue pour l’ensemble du département de la Savoie. Il en est 
de même pour le virus zika. 
 
Article 2 : Les actions prévues à l’article 1 sont mises en œuvre à compter de la signature du présent 
arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en permanence 
dans les mairies de toutes les communes concernées. 
 
Article 4 : Tout recours contre le présent arrêté devra être introduit auprès du tribunal administratif de 
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Savoie. 
 
Article 5 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie, le Président du Conseil Départemental 
de la Savoie, le Président de l’Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication 
(EIRAD), le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne - Rhône-Alpes, les maires des 
communes concernées, la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement, le Directeur Départemental des Territoires de la Savoie, le Directeur Départemental de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Savoie, le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, le Commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie, sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Chambéry, le 29 mai 2017 
 
Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet d'Albertville, 
Secrétaire général par intérim 
 
Signé : Nicolas MARTRENCHARD 
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2017-06-07-002

Trésorerie de Saint Jean de Maurienne - Arrêté de

fermeture définitive les mercredis
La trésorerie spécialisée de Saint Jean de Maurienne sera dorénavant fermée tous les mercredis.

Cette

mesure prend effet à compter du mercredi 7 juin 2017 (inclus).
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Annexe 3.4

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE LA SAVOIE.
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Savoie

Le directeur départemental des finances publiques de la Savoie

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 02 décembre 2014 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
La trésorerie spécialisée de Saint Jean de Maurienne sera dorénavant fermée tous les mercredis. Cette
mesure prend effet à compter du mercredi 7 juin 2017 (inclus).

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 6 juin 2017

Par délégation du Préfet,
Pour Le directeur départemental des finances publiques

Signé : Patrice BERTHON
Administrateur des finances publiques adjoint
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73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2017-06-06-003

AP autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur

place d'espèces animales protégées : amphibiens et insectes
bénéficiaire : SAGE-ENVIRONNEMENT
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau et forêts

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2017-0614

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : amphibiens et insectes

Bénéficiaire :Bureau d'études SAGE-ENVIRONNEMENT

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 163-5 . L 411-1 ; L 411-1A ; L.411-2,  et 
R.411-1 à R.411-6

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4°  de  l’article  L.  411-2 du  code de l’environnement  portant  sur  les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel  du 18 décembre 2014 fixant  les conditions et  limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être
accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d'un
relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral en date 9 novembre 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, directeur départementale des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2016-2050 du 9 novembre 2016 portant subdélégation de signature de M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU les lignes directrices en date du 16 mars 2015 précisant la nature des décisions individuelles,
notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des  espèces, soumises  ou  non  à
participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble
des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces
animales  protégées  (CERFA  n°13616*01)  déposée  par  le  bureau  d'études  SAGE-
ENVIRONNEMENT en date du 27 mars 2017 ;

VU l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée :

 pour  la  réalisation  d’inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages  dans  le  cadre  de
l'évaluation  préalable  et  du  suivi  des  impacts  sur  la  biodiversité  de  projet  de  travaux,
d'ouvrages et d'aménagements ;

 pour des opérations de capture suivies de relâcher immédiat sur place ;

Service environnement, eau et forêt 
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CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d’espèces protégées concernées
dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre,  telles que
détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que  les  personnes à  habiliter  disposent  de  la  compétence  pour  la  capture,  le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des
groupes d'espèces considérés ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire et objet de l’autorisation

Dans le  cadre de l'évaluation préalable  et  du suivi  des impacts sur  la  biodiversité  de projet  de
travaux,  d'ouvrages  et  d'aménagements,  le  bureau d'études SAGE-ENVIRONNEMENT,  dont  le
siège social est situé sur la commune de ANNECY-LE-VIEUX (74000 - 12 avenue du pré de Challes)
est  autorisé  à  pratiquer  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place  d’espèces  animales
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant
Toutes les espèces d'amphibiens et d'insectes, présentes dans le secteur suivant du département de la
Savoie : STEP de Rumilly (chemin des Bains) et ses abords (commune de Rumilly), à l'exclusion des
espèces figurant à l'arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d'extinction).

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques

LIEU D’INTERVENTION : 

Département de la Savoie, commune de Rumilly : STEP (chemin des Bains) et ses abords.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire  procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre de
l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements. 

Les  protocoles  d’inventaires  sont  établis  par  des  personnes  morales  ou  physiques  dûment
mandatées par les responsables des projets de travaux,  d’ouvrages et d’aménagements, pour la
réalisation de tels inventaires,

Les opérations de capture doivent être strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.

Si  le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages,  le  protocole
d’inventaire doit  permettre de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci  au regard de l’état  de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS : 

Les modes et moyens utilisés pour la capture, le marquage lorsque celui-ci est pratiqué et le relâcher
sont détaillés dans le dossier de demande et doivent être respectés, sous réserve des dispositions
du présent arrêté.

La capture des spécimens n'est effectuée que lorsqu'elle est nécessaire à l'identification de l'espèce.
Lorsque cette dernière est permise via l'observation à distance de l'individu ou via l'analyse ultérieure
d'une photographie, le bureau d'études se limite à ces modes d'identification.

● Modalités d’intervention concernant l’herpétofaune : capture à la main ou à l'épuisette, au sein de
milieux terrestres (adultes ou juvéniles)  ou aquatique (capture à  l'épuisette).  Prise en main des
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individus capturés le temps d'observer les critères d'identification puis relâcher de l'individu sur le lieu
de capture.

● Cas particulier des Tritons : possibilité de mettre en place un dispositif de piégeage temporaire au
sein des milieux aquatiques à l'aide d'une nasse Hortmann. Nasses posées en fin de journée et
relevées en fin de soirée ou en matinée de la journée suivante. Individus immédiatement relâchés
après identification.

● Modalités d’intervention concernant l’entomofaune : capture au filet (éventuellement à la main pour
certains coléoptères) ; odonates manipulés à la main (saisie des ailes) ; lépidoptères observés au
transparent le temps de vérifier les critères d'identification. Individus relâchés immédiatement après
identification sur le lieu de capture.

La pression d'inventaire maximale est fixée à 2 hommes/jour à raison de 5 jours par semaine, durant
la période d'activité des espèces ciblées, de février à septembre.

Les  captures  doivent  être  réalisées  selon  des  modalités  et  à  l’aide  de  moyens  n’occasionnant
aucune blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux doit être
réalisé selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress, n’occasionnant ni de blessure
ni de mutilation. Les matériels de marquage doivent être adaptés à la taille et au mode de vie des
animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher. 

Les périodes des opérations de capture, de marquage éventuel et de relâcher sur place ne doivent
pas entraîner de perturbation dans le cycle biologique des espèces concernées.

Les  périodes  et  conditions  d'inventaires  sont  déterminées  selon  la  phénologie  des  espèces
concernées :

• pour  les  amphibiens,  la  période  de  reproduction  est  privilégiée ;  cette  dernière  pouvant
s'étendre de février  à juillet  selon les espèces concernées et  les stades d’évolution des
individus recherchés.

• pour les insectes, ce sont à partir des périodes d'activité des imagos (période de vol pour les
lépidoptères et odonates) que sont déterminées les dates d'intervention.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et  d’autres maladies
(ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des  maladies  des
amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de terrain1,  seront scrupuleusement
respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser ces opérations sont :

• Laurent BOURGOIN, chargé d'études écologue : manipulation des amphibiens en routine
dans le cadre de ses missions ;

• Marion SCHNEIDER, chargée d'études écologue : manipulation des amphibiens en routine
pour la réalisation de différentes études ;

toutes deux formées et expérimentées dans le domaine de l’écologie terrestre.

Elles doivent être porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées et sont tenues de
la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

L’autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2019.

ARTICLE 5     : Mise à disposition des données

Le  bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

Lorsque la dérogation a été accordée pour la réalisation de plusieurs opérations d’inventaires et pour
une durée supérieure à un an, le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, chaque année avant
le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la dérogation au cours de l’année précédente. Ce
rapport précise :

• le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation,

• les dates et les lieux par commune des opérations,

• les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée.

Pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des
noyaux de populations concernés : 

• le  nombre  de  spécimens  capturés  de  chaque  espèce,  le  sexe  lorsque  ce  dernier  est
déterminable et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé,

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations,

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de
capture au cours des opérations.

ARTICLE 6     : autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire
d’étude.

ARTICLE 7     : voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

ARTICLE 8   : Exécution

Madame la secrétaire générale de la préfecture, Madame la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le directeur départemental des
territoires de la Savoie, Monsieur le chef du service départemental de l’ONCFS, Monsieur le chef du
service départemental de l'agence française de la biodiversité (AFB), sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie.

Chambéry, le   06 juin 2017    

Le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

 signé Laurence THIVEL
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau et forêts

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2017-0613
portant autorisation de capture ou d'enlèvement de spécimens d'espèces animales protégées : 

Grenouille rousse (Rana temporaria) dans le cadre du contrat pluriannuel d'objectif
"modélisation et cartographie de la perméabilité des domaines skiables" mise en place dans

le cadre du schéma régional de cohérence écologique (SRCE)

Bénéficiaire : Institut national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement
et l'agriculture (IRSTEA)

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 163-5 . L 411-1 ; L 411-1A ; L.411-2,  et 
R.411-1 à R.411-6

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4°  de l’article  L.  411-2 du code de l’environnement  portant  sur  les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté préfectoral en date 9 novembre 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, directeur départementale des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2016-2050 du 9 novembre 2016 portant subdélégation de signature de M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU les lignes directrices en date du 16 mars 2015 précisant la nature des décisions individuelles,
notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des  espèces, soumises  ou  non  à
participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble
des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  demande  de  dérogation  pour  capture  ou  enlèvement  de  spécimens  d'espèces  animales
protégées (CERFA N° 13 61*01)  en  date  du 14  février  2017,  déposée par  l'institut  national  de
recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture (IRSTEA) de Grenoble
(unité  de  recherche  sur  les  écosystèmes  montagnards),  dans  le  cadre  du  contrat  pluriannuel
d'objectif  "modélisation et cartographie de la perméabilité des domaines skiables"  mise en place
dans le cadre du schéma régional e cohérence écologique (SRCE) ;

VU l'avis conforme de la directrice du parc nationale de la Vanoise en date du 25 novembre 2016 ; 

VU l'avis favorable émis par l’expert délégué faune du conseil scientifique régional du patrimoine
naturel en date du 10 avril 2017 ;

VU l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT l’absence d’observation du public à l'issue de la mise en œuvre de la procédure de
participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le
site Internet de la DREAL AURA du 12 au 29 avril 2017 ;

CONSIDÉRANT le bien fondé et l'opportunité de cette demande, du cadrage très circonscrit des
études citées, de la qualification des membres de l'équipe-projet et de la capacité des populations
des espèces concernées à supporter les prélèvements temporaires projetés ;
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CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter justifient d’une formation adaptée pour la capture, le
marquage  lorsque  celui-ci  est  pratiqué,  et  le  relâcher  immédiat  de  spécimens  des  espèces  ou
groupes d'espèces concernées par les opérations.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Dans le cadre du contrat  pluriannuel  d'objectif  "modélisation et  cartographie de la
perméabilité  des domaines skiables" mis en place dans le cadre du schéma régional de cohérence
écologique  (SRCE)  avec  pour  l'amélioration  des  connaissances  sur  les  espèces-cibles  (dont  la
Grenouille rousse -Rana temporaria), et d'établir ainsi un modèle pertinent en matière de génétique
de paysage,  l'institut  national  de recherche en sciences et  technologies pour l'environnement et
l'agriculture  (IRSTEA)  de  Grenoble  (unité  de  recherche  sur  les  écosystèmes  montagnards),
représenté  par  M.  Etienne  BONCOURT,  est  autorisé  à  pratiquer  la  capture,  l'enlèvement  de
spécimens d'espèces animales protégées (Grenouilles rousses -  Rana temporaria) dans le cadre
défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

    CAPTURE OU ENLEVEMENT 
D’ESPECES ANIMALES PROTEGEES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant
Grenouilles rousses (Rana temporaria) : 100 x 130 fragments de ponte et élevage en laboratoire 
puis fixation alcool pour analyses génétiques
Equipement en GPS de 20 Grenouilles rousses pour suivi de l'espèce durant 1 mois.

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques

LIEU D’INTERVENTION :

L'intervention  se déroulera dans les 2 départements savoyards.
Pour la Savoie,  l'intervention se déroulera sur les domaines skiables du département, vallées et
zones humides. 

PROTOCOLE :

• Le  bénéficiaire  procède  à  la  capture  ou  l'enlèvement  de  fragment  de  ponte  aux  fins
d'élevage en laboratoire avant fixation alcool pour analyse

• capture pour équipement temporaire en GPS 20 spécimens pour suivi de l'espèce durant 1
mois.

• Les opérations de capture doivent  être strictement limitées à ce qui  est nécessaire pour
atteindre l’objectif recherché, en tenant compte de leur cycle biologique.

MODALITÉS :

Génétique du paysage :

• le nombre de sites visités sera compris entre 80 et 130 ;

• Les opérations de prélèvement seront réalisées en collaboration avec le parc national de la
Vanoise notamment pour les sites d'études localisés dans l'aire optimale d'adhésion ; 

• L'échantillonnage comprendra toutes les mares du territoire et sera effectué en période de
reproduction avec un maximum de 100 œufs prélevés sur chaque site de reproduction. 

• Le prélèvement des œufs se fera au moyen d’épuisettes.

Suivie GPS individuel :

• L'approche génétique sera complétée par un suivi GPS d'une vingtaine d'individus adultes.
Cette méthode non invasive sera couplée à une balise VHF pour retrouver les animaux en
fin d'expérimentation.
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• Les individus seront manipulés (capture avec relâcher immédiat sur place) lors de la pose et
de l'enlèvement du système de radio-pistage.

• La capture des individus  pour  leur  suivi  nécessitera  l'utilisation  d'une nasse  de  pêche ;
l'intervention se fera de nuit sur site de reproduction et à la sortie de la période d'hivernage.

ARTICLE 3     : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser ces opérations sont : 

• M. Étienne BONCOURT, ingénieur agronome,

• M. Gabriel CHAMBONNET, élève ingénieur  agronome,

• Mme Stéphanie GAUCHERAND, docteur en écologie, 

• M. Björn REINEKING, docteur en écologie,

tous chercheurs à l'IRSTEA.

Elles doivent être porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées et sont tenues de
la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4     : Durée de validité de l’autorisation

L’autorisation est valable pour l'année 2017 et 2018 (mars à août)

ARTICLE 5     : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL  dans  les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

La dérogation est  accordée pour la réalisation de plusieurs opérations d’inventaires et  pour une
durée supérieure à un an, le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, chaque année avant le 31
mars un rapport sur la mise en œuvre de la dérogation au cours de l’année précédente. Ce rapport
précise :

• le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation,
• les dates et les lieux par commune des opérations,
• les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée,

Pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des
noyaux de populations concernés : 

• le  nombre  de  spécimens  capturés  de  chaque  espèce,  le  sexe  lorsque  ce  dernier  est
déterminable et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé,

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations,
• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de

capture au cours des opérations.

ARTICLE 6     : autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire
d’étude.

ARTICLE 7     : voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :
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 par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

 par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

ARTICLE 8   :  Exécution

Madame la secrétaire générale de la préfecture, Madame la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le directeur départemental des
territoires de la Savoie, Monsieur le chef du service départemental de l’ONCFS, Monsieur le chef du
service départemental de l'agence française de la biodiversité (AFB), sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie.

Chambéry, le  06 juin 2017

Le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

signé : Laurence THIVEL
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE MONTVALEZAN (Savoie)

Décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés
(article 37)

Par décision du 1er juin 2017, le directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Lyon
a décidé de fermer définitivement le débit  de tabac ordinaire permanent n° 7300243Z situé
Chef Lieu à Montvalezan (Savoie) à compter du 8 septembre 2015.

Fait à CHAMBÉRY, le 1er juin 2017

P/ La Directrice interrégional
des douanes et droits indirects à Lyon,
Le chef du Pôle Action Economique,

Denis MOULINIER

Direction régionale des douanes de CHAMBERY
1, rue Waldeck Rousseau

73000 CHAMBERY
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PREFET DE LA SAVOIE

CABINET DU PREFET
Direction de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile
Bureau de la sécurité routière 
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU
� 04.79.75.50.38
� marie-helene.mandrou@savoie.gouv.fr

Additif n° 3 à l'arrêté temporaire N° 17-02-02
A43 - Maurienne

Travaux de liaison électrique souterraine RTE-Savoie-Piémont
- Secteur St Léger - St Avre - PK 141+500 au PK 158
- Secteur St Jean-de-Maurienne - PK 165+500 au PK 168+500
- Secteur St Michel-de-Maurienne - PK 175 au PK 177

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre national de la Légion d'honneur

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertésdes communes, des
départements et des régions ;

VU le décret 74.929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret 73.1074 du 3 décembre 1973 relatif
à la limitation de vitesse sur autoroute ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'Etat dans les départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 juillet 2000 modifié portant réglementation de la police de la
circulation sur l'autoroute A43 de la Maurienne ;

VU l’arrêté préfectoral 09.05.A du 15 décembre 2009 portant réglementation de la police de
circulation sur les autoroutes A41-A43 et A430 dans le Département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du 27 avril 2017 ;

VU la demande présentée par la société SFTRF auprès de la Préfecture de la Savoie le
1er juin 2017 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
1er juin 2017 ;

VU l'avis favorable du Groupement de la Gendarmerie Nationale du 5 juin 2017 ;
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A R R E T E

Article 1er

La phase 5 est décomposée comme suit :

���� Phase 5.1 du 6 juin 2017 au 7 juillet 2017.

En section courante en sens 2 entre les PK 158.800 et PK 147.200, la circulation s'effectue
uniquement sur voie rapide, la voie lente et la bande d'arrêtd'urgence (BAU) étant condamnées pour
les besoins du chantier.

La voie lente est protégée au droit des ateliers principaux du chantier par des séparateurs modulaires
de voie en béton ou en métal complétés par des cônes de chantier de type K5a en aval et en amont de
ces ateliers servant de zone d'interventions ponctuelles ou de circulation pour l'approvisionnement du
chantier.

���� Phase 5.2 du 7 juillet 2017 au 13 juillet 2017.

En section courant en sens 2 entre les PK 154.700 et PK 143.000, la circulation s'effectue uniquement
sur voie rapide, la voie lente et la bande d'arrêt d'urgence (BAU) étant condamnées pour les besoins
du chantier.

La voie lente est protégée au droit des atelier principaux duchantier par des séparateurs modulaires
de voie en béton ou en métal complétés par des cônes de chantier de type K5a en aval et en amont de
ces ateliers servant de zone d'interventions ponctuelles ou de circulation pour l'approvisionnement du
chantier.

Article 2 

Toute modification doit faire l'objet d'un compte-rendu auPA de Ste Marie-de-Cuines qui informera
le CORG des difficultés rencontrées.

Article 3

Monsieur le Directeur de Réseau de la Société d'Autoroutes SFTRF,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le Directeur des routes du Conseil départemental,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'incendie et de secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST.

Chambéry, le 9 juin 2017
Le Préfet
Denis LABBÉ

PREFECTURE DE LA SAVOIE – B.P. 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX – STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2016/0378
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2013/0057

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le directeur de sûreté de La Poste, située 657 rue de la République à 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le directeur de sûreté de La Poste est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0378.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 5 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2016/0380
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0177

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le directeur de sûreté de La Poste, située 142 rue Jean Mermoz à 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le directeur de sûreté de La Poste est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0380.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0012
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes située Centre commercial l'Epine à 73160
COGNIN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0012.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0014
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable  sécurité pour  la  Caisse  d'Epargne  Rhône  Alpes située  6  rue  de  la  mairie à  73460
FRONTENEX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0014.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  4 caméras intérieures  et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0016
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable  sécurité pour  la  Caisse  d'Epargne  Rhône  Alpes située  Rue  Principale à  73480
LANSLEBOURG MONTCENIS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0016.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1 caméra intérieure et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0019
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes située  Rue  du Faubourg à 73240 SAINT
GENIX SUR GUIERS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0019.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0029
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable  sécurité pour  la  Caisse  d'Epargne  Rhône  Alpes située  1  rue  de  la  Concorde à  73500
MODANE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0029.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-19-014 - Arrêté n° 2017/0029 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 63



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0031
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable  sécurité pour  la  Caisse  d'Epargne  Rhône  Alpes située  Allée  de  Savoie à  73800
MONTMELIAN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0031.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0032
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour la Caisse d'Epargne Rhône Alpes située 58 route d'Annecy à 73400 UGINE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0032.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0033
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour  la  Caisse d'Epargne Rhône Alpes située  120 place Charles Dullin à 73170
YENNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0033.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0053
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le directeur
de sûreté pour La Poste située avenue Louis Domenget à 73190 CHALLES LES EAUX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le directeur de sûreté pour  La  Poste est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0053.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0078
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes située 23 avenue de la République à 73140
SAINT MICHEL DE MAURIENNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0078.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0080
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0271

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  le directeur  de  sûreté  de  La  Poste, située  2  rue  de  la  Poste à  73330 LE  PONT  DE
BEAUVOISIN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le directeur de sûreté de La Poste est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0080.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0084
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0190

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le chargé de sécurité de la Banque Européenne Crédit Mutuel, situé  33 rue Clément Ader à
73100 AIX LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le chargé de sécurité de la Banque Européenne Crédit Mutuel est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0084.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1 caméra  intérieure et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0085
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0101

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, situé 331 avenue de Turin à 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé(e), pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0085.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  4 caméras intérieures et  2 caméras
visionnant la voie publique.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0096
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé Immeuble Aime 2000 – Galerie G à 73210
AIME LA PLAGNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0096.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0099
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé 6 route Mottets – Hôtel Les Mottets à 73500
AUSSOIS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0099.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-17-049 - Arrêté n° 2017/0099 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 104



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0100
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour  le  Crédit  Agricole  des  Savoie situé Immeuble  « Neige et  Soleil » à  73210
PEISEY NANCROIX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0100.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0101
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé ZAC de Bon Conseil à 73640 SAINTE FOY
TARENTAISE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0101.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités  prévues par la loi  et  comprend :  1 caméra intérieure et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0102
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé route du Mont Blanc – Bâtiment de l'Office
du tourisme à 73380 CREST VOLAND.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0102.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-17-052 - Arrêté n° 2017/0102 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 116



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0103
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé 3 place de la Vanoise – Maison de la Vanoise
à 73500 TERMIGNON.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0103.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1 caméra intérieure et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0104
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé Balcon des Ilettes à 73450 VALMEINIER.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0104.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0107
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé Le Pont à 73340 LESCHERAINES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0107.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0108
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0090

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé Immeuble « Le Reclaz » à 73350
CHAMPAGNY EN VANOISE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0108.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est  chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0109
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0104

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé Chef Lieu – Bâtiment de la Poste à
73590 NOTRE DAME DE BELLECOMBE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0109.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1 caméra  intérieure et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0110
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour  le Crédit Agricole des Savoie situé place du Forum à 73870 MONTRICHER
ALBANNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0110.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0112
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0112

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé Chef Lieu à 73670 SAINT PIERRE
D'ENTREMONT.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0112.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0114
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour  le Crédit Agricole des Savoie situé Centre commercial Bourg Morel à  73260
LES AVANCHERS VALMOREL.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0114.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0115
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0102

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé  36 avenue Franklin Roosevelt à
73100 AIX LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0115.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  6 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0116
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0117

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  le responsable sécurité du Crédit  Agricole des Savoie, situé  Immeuble « Le rond-point » à
73620 HAUTELUCE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0116.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  4 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0117
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0118

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé 1725 avenue du Grand Arietaz –
Parc des Expositions à 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0117.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0118
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable  sécurité pour  le  Crédit  Agricole  des  Savoie situé La  Porte  de  Montchavin à  73210
BELLENTRE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0118.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0121
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé rue des Bettets à 73500 MODANE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0121.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités  prévues par la loi  et  comprend :  1 caméra intérieure et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0123
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé route de Bellentre à 73210 BELLENTRE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0123.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  2 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0125
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable sécurité pour le Crédit Agricole des Savoie situé Montalbert à 73700 AIME.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :   Monsieur  le  Monsieur  le  responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie est
autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande
enregistrée sous le n° 2017/0125.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités  prévues par la loi  et  comprend :  1 caméra intérieure et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0129
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le directeur
de sûreté pour La Poste située Immeuble Sefcotel à 73320 TIGNES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le directeur de sûreté pour  La  Poste est autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0129.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 2 caméras extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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             Préfecture
Direction de la réglementation 
  et des services aux usagers
Bureau de la réglementation 

       ARRETE N° DRSU/BR/A2017/253   portant retrait
 de l'agrément de Mme Bénédicte COURTIAL – auto-école

« Activ'Conduite » - Albertville

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'ordre national de la légion d'honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R.213-5 ;
 
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001  modifié relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière   ;
 
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;
 
Vu l’arrêté préfectoral du  31 mai 2016 autorisant Madame Bénédicte COURTIAL
à  exploiter  l'établissement  d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et la sécurité routière dénommé  « Activ'Conduite», situé  à 
ALBERTVILLE, 18 rue du Président Coty ;

Vu le courriel de Mme Bénédicte COURTIAL en date du 31 mai 2017 par lequel
elle informe de la fermeture de l'établissement susvisé  ;

Sur proposition du sous-préfet d'Albertville,   secrétaire général de la préfecture
par intérim,
  

A  R  R  E  T  E
 
Article  1  –  L’arrêté  préfectoral  du  31  mai  2016 relatif  à  l’agrément
n°  E  11 073 0475 0 délivré  à  Madame Bénédicte  COURTIAL pour  exploiter
l'établissement  d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et la sécurité routière, situé à  Albertville, 18 rue du Président Coty, sous la
dénomination  « Activ'Conduite », est abrogé.
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Article  2 –  La présente  décision  sera  enregistrée  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers  et  aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas
échéant, rectification ou suppression des informations la concernant en s’adressant
au service  concerné.
 
Article  3 –  Le sous-préfet d'Albertville, secrétaire général de la préfecture  par
intérim,  est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au
recueil  des  actes  administratifs  et  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Mme
Bénédicte COURTIAL, L'Orée,  Clos des Chassettes, 73190 Challes les Eaux.

  
 Chambéry, le 
           

  Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
   Le sous-préfet d'Albertville,
 Secrétaire général par intérim,

          Signé Nicolas MARTRENCHARD

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former  :
-     un recours gracieux auprès de mes services,
-     un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  chargé  de  la  sécurité  routière  –
Délégation à la sécurité et à la circulation routières.
-     un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence
dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier.
 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si
vous souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif.
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2016/0367
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0049

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le directeur de sûreté de La Poste, située route d'Aix à 73310 CHINDRIEUX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le directeur de sûreté de La Poste est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0367.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 7 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2016/0379
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0019

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  le directeur  de  sûreté  de  La  Poste, située  place  Fodéré à  73300 SAINT  JEAN  DE
MAURIENNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le directeur de sûreté de La Poste est  autorisé(e),  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0379.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  10 caméras intérieures  et 2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est  chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0015
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le
responsable  sécurité pour  la  Caisse  d'Epargne  Rhône  Alpes située  Maison  du  tourisme à  73500
VILLARODIN BOURGET.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le  responsable sécurité pour  la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e),
pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0015.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1 caméra intérieure et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0018
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2009/0124

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité de la Caisse d'Epargne Rhône Alpes, située rue de la Neuve à 73110 LA
ROCHETTE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité de la Caisse d'Epargne Rhône Alpes est autorisé(e), pour
une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0018.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0073
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2011/0308

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le  chargé de  sécurité du Crédit Mutuel, situé  241 avenue Costa de Beauregard à 73290 LA
MOTTE SERVOLEX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé(e), pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2017/0073.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-17-025 - Arrêté n°2017/0073 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2011/0308 202



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0074
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection; 

Vu le  décret  2015-489 du 29 avril  2015 relatif  à  la  vidéoprotection aux abords  immédiats  des  commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le chargé de
sécurité pour le Crédit Mutuel Enseignant situé 124 allée Albert Sylvestre à 73000 CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le chargé de sécurité pour le Crédit Mutuel Enseignant est autorisé(e), pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0074.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et  de  l'autorité   de  la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès  ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en  oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V-  Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-17-047 - Arrêté n°2017/0074 portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 208



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2017-05-17-029

Arrêté n°2017/0075 portant renouvellement de

l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

n°2012/0051

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-17-029 - Arrêté n°2017/0075 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2012/0051 209



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0075
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0051

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  le chargé  de  sécurité  du  CIC  Chambéry  Saint  Léger, situé  place  Saint  Léger à  73000
CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   Monsieur le chargé de sécurité du CIC Chambéry Saint Léger est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0075.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  5 caméras intérieures et 1 caméra
visionnant la voie publique.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0111
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0089

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  le responsable  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie, situé  place  des  Ecoles à  73390
CHAMOUX SUR GELON.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0111.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  3 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est  chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0113
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0061

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé  Immeuble les Platières à 73320
TIGNES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0113.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0119
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0067

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé Route du Grand Mont – Office du
tourisme à 73270 BEAUFORT.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0119.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1 caméra  intérieure et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-17-034 - Arrêté n°2017/0119 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2012/0067 222



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0120
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0015

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé rue du Maquis – Résidence l'Ours
Bleu – Saint Bon Tarentaise à 73120 COURCHEVEL.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0120.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-17-026 - Arrêté n°2017/0120 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2012/0015 227



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0124
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0072

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé centre commercial « Le Ruitor » à
73600 BRIDES LES BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0124.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend :  3 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 19 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0126
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0066

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé Immeuble « La Cascade » à 73700
BOURG SAINT MAURICE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0126.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend :  2 caméras intérieures et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0127
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0063

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé  Plagne Bellecote – Bâtiment La
Bagagerie à 73210 AIME LA PLAGNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0127.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités  prévues par la loi  et  comprend :  1 caméra intérieure et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE n° 2017/0128
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection n° 2012/0064

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéoprotection;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des commerces
et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéoprotection;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéoprotection en
date du 14 août 2014 modifié ;

Vu la  demande  de renouvellement  d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie, situé Centre commercial Belle Plagne à
73210 AIME LA PLAGNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 21 avril 2017.

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  Monsieur le responsable sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé(e),  pour une
durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en  œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée
sous le n° 2017/0128.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend :  1 caméra  intérieure et  1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-05-17-032 - Arrêté n°2017/0128 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéoprotection n°2012/0064 242



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection  et  de  l'autorité  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera  les  références  des  textes  en  vigueur  susvisés  et  les  indications  sur  le  service  et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la  personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant  délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de destruction des  images et,  le  cas  échéant,  la  date  de leur  transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place.
Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours  et  au  sein  de
l’établissement.  Des consignes  très  précises sur  la  confidentialité des  images captées ou/et  enregistrées  et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées à
accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée
par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des
services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration
des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection, de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéoprotection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande  devra  être  présentée à  la  Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 17 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Signé : Marie-Amélie BARDINET-VAUTHIER
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PREFET DE LA SAVOIE

SECRETARIAT GENERAL DE
L’ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE

Arrêté portant dérogation à l'arrêté du 9 janvier 1997 portant réglementation des bruits
de voisinage dans le département de la Savoie pour la réalisation par la SNCF Réseau de

travaux de renouvellement de voies ferrées dans le tunnel du Champ du Comte sur
la commune de La Léchère.

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'Ordre national de la Légion d’honneur,

VU le  code  de  la  santé  publique  et  notamment  les  articles  L.1311-1,  R.1334-30  et  R.1337-6  et
suivants ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.571-1 et suivants et R.571-1 et suivants ;

VU la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ;

VU le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage notamment
l’article R.1334-36 ;

VU l'arrêté du 9 janvier 1997 et notamment ses articles 4 et 13 ;

VU la demande formulée le  19 mai 2017 par  M. Antoine MANGIN, directeur d'opération à la SNCF
Réseau, sollicitant une dérogation pour des travaux ferroviaires réalisés sur la commune de La Léchère ;

VU l’absence d’observation particulière de la commune de La Léchère ;

VU l'avis du 31 mai 2017 de M. le délégué départemental de la Savoie de l'agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDERANT que l’exécution des travaux de voie doit être réalisée en période de faible densité de
circulation ferroviaire afin de préserver la continuité du service public  et limiter la perturbation du
trafic ; 

CONSIDERANT  qu’il  y a lieu dans ces circonstances de recourir  à la dérogation à l’arrêté du 9
janvier 1997 précité ;

SUR proposition de M. le sous-préfet d’Albertville, secrétaire général par intérim ;
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ARRETE 

Article   1   - La SNCF Réseau est autorisée à titre dérogatoire à effectuer des travaux de renouvellement
des voies ferrées dans le tunnel du Champ de Comte, dans le respect du calendrier  et  des horaires
précisés ci-après :

- du vendredi 9 juin 2017 à 22h00 au lundi 12 juin 2017 à 6h00 : jours et nuits,
- du dimanche 25 juin 2017 à 22h00 au samedi 1er juillet 2017 à 6h00 : 6 nuits. 

Article   2   - Toute modification substantielle du calendrier des travaux et des horaires fera l’objet d’un
arrêté modificatif.

Article 3 - La SNCF Réseau s’engage à prendre toute disposition pour réduire les nuisances sonores
occasionnées aux riverains, en veillant notamment : 

• à limiter l’usage des dispositifs sonores d’avertissement du personnel aux strictes exigences de
sécurité, et en utilisant au maximum les moyens de communication par radio pour éviter la
transmission orale des consignes,

• à envisager la réalisation simultanée des opérations les plus bruyantes,
• à utiliser au maximum le raccordement électrique (via poste mobile) à la place des groupes

électrogènes ou des compresseurs thermiques.

Article   4   - La SNCF Réseau s’engage à effectuer une campagne de communication par distribution de
flyers dans les boîtes aux lettres des riverains concernés par le chantier et à mettre à leur disposition un
numéro  de  téléphone  (09.70.40.28.50)  pour  répondre  aux  demandes  de  renseignements  et  aux
éventuelles plaintes pendant la durée des travaux.

Article   5   - En cas d’infraction au présent arrêté, la SNCF Réseau encourt les peines prévues pour les
contraventions de 5ème classe.

Article   6   - Le présent arrêté sera affiché par la SNCF Réseau pendant toute la durée des opérations, sur
les zones de chantier concernées.

Article   7   - Délais et voies de recours : les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa notification pour la
SNCF Réseau ou de sa publication au recueil des actes administratifs  de la préfecture de la Savoie
pour les autres personnes.

Article     8   – M. le sous-préfet d’Albertville, secrétaire général par intérim de la préfecture de la Savoie,
M.  le  directeur  de  la  SNCF Réseau,  M.  le  maire  de  la  commune  de  La  Léchère,  M.  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’entreprise et affiché dans chaque commune concernée.

Chambéry, le 8 juin 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
le sous-préfet d’Albertville,
secrétaire général par intérim

Signé : Nicolas MARTRENCHARD

Copie pour information à     :
• M. le sous-préfet de l’arrondissement d’Albertville
• M. le colonel commandant le groupement de gendarmerie du département de la Savoie,
• M. le maire de la commune de La Léchère.
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Préfecture de la Savoie
Direction des collectivités

territoriales et de la
démocratie locale

Bureau des subventions de
l'Etat et de

l'intercommunalité

Chambéry, le 9 juin 2017

ARRETE

portant   dissolution   du Syndicat Mixte   Savoie Hexapole  

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles
L. 5211-1 à L. 5211-62, L. 5212-1 à L. 5212-34, L. 5216-1 et suivants, L. 5711-1 et
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République  (NOTRe),  et  notamment  ses  dispositions  en  vertu  desquelles la  
compétence exercée par le syndicat mixte Savoie Hexapole est transférée de plein  
droit, en qualité de compétence obligatoire, aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, 

VU l'arrêté préfectoral du 20 octobre 1989 portant création du syndicat intercommunal
pour  la  réalisation  de  la  zone d'activités  de  Méry  « Le  Rebauchet »,  modifié  par
l'arrêté  préfectoral  du  21  juin  1999  par  lequel  notamment  ce  syndicat  a  pris  la
dénomination de « Savoie Hexapole », et par les arrêtés préfectoraux des 17 juillet
2014 et 4 octobre 2016,
 
VU  l'arrêté  préfectoral  du  17  novembre  2016  portant fusion  de  la  communauté
d'agglomération  du  lac  du  Bourget,  de  la  communauté de  communes  du  Canton
d'Albens et de la communauté de communes de Chautagne,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2016  modifié portant  fusion  de  la
communauté  d'agglomération  Chambéry-Métropole  et  de la  communauté  de
communes du Cœur-des-Bauges,

VU l'arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 portant fin d'exercice des compétences
du syndicat  mixte Savoie Hexapole,  et  sursoyant  à sa dissolution  en  l’absence de
délibérations concordantes sur les conditions financières de la dissolution et du vote
du compte administratif, dans le respect des dispositions prévues par les articles L.
5211-25-1 et L. 5211-26 du CGCT, 

PREFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

http://www.savoie.gouv.fr
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VU les délibérations concordantes des organes délibérants de :
- Savoie Hexapole (8 novembre 2016)
- Chambéry Métropole - Cœur des Bauges (21 décembre 2016),
- Grand Lac – communauté d'agglomération du Lac du Bourget (8 décembre 2016),
- commune de Chambéry (19 décembre 2016),
- commune de Sonnaz (19 décembre 2016),
sur les modalités de répartition de l'actif et du passif du syndicat,

VU  l’approbation par délibérations  du comité syndical  de Savoie Hexapole  du  16
février 2017 :
- du compte administratif 2016 du budget général,
- du compte administratif 2016 du budget annexe immobilier,
- du compte administratif 2016 du budget annexe 4ème tranche,
- et du compte administratif 2016 du budget annexe 5ème tranche,

CONSIDERANT  que les  conditions  réglementaires  prévues  par  les  articles
L. 5211-25-1 et L. 5211-26 susvisés, tenant aux modalités de liquidation du syndicat,
sont remplies,

Sur proposition du Sous-Préfet d'Albertville, Secrétaire Général de la préfecture de la
Savoie par intérim,

ARRETE

ARTICLE   1  :     

Le syndicat mixte Savoie Hexapole, créé par arrêté préfectoral du 20 octobre 1989, est
dissous.

Les modalités de sa liquidation sont établies dans les conditions déterminées par la
convention  de  dissolution  approuvée  par  délibérations  concordantes  du  comité
syndical  de  Savoie  Hexapole  et  des  organes  délibérants  des  collectivités  et
groupements membres du syndicat.

ARTICLE   2     :     

Un exemplaire de la convention de dissolution susvisée est annexé au présent arrêté.
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ARTICLE   3     :   Délais et voie de recours  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Grenoble  (2  place  de  Verdun  -  BP 1135  -  38022  GRENOBLE
CEDEX),  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  sa  parution  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

A  RTICLE   4  :   Exécution  

Le Sous-Préfet  d'Albertville,  Secrétaire  Général  de la  préfecture  de  la  Savoie  par
intérim, le Président du  syndicat mixte  Savoie Hexapole,  le Président de Chambéry
Métropole-Cœur des Bauges, le Président de Grand Lac-communauté d’agglomération
du lac du Bourget, les Maires de Chambéry et de Sonnaz sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont copie sera transmise au Directeur départemental
des finances publiques.

LE PREFET,
Signé : Denis LABBÉ

La convention de dissolution citée à l'article 2 peut être consultée à la préfecture
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Préfecture de la Savoie

Direction des collectivités territoriales
et de la démocratie locale
Bureau du contrôle de légalité

ARRETE 
établissant la liste des communes rurales du département de la Savoie

ANNÉE  2017

Le Préfet de la SAVOIE
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur

Vu le code des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2335-9, L.334-10, R.3348 et D.2335-15,

Vu le décret n°2006-430 du 13 avril 2006 définissant les communes rurales,

Sur proposition du Sous-préfet d'Albertville, Secrétaire Général de la Préfecture de Savoie par intérim,

ARRETE

Article 1er : L'arrêté en date du  4 mai 2016  établissant la liste des communes rurales de la Savoie pour
l'année 2016 est abrogé.

Article 2 :  Les communes figurant sur la liste annexée au présent arrêté sont considérées comme communes
rurales dans le département de la Savoie au titre de l'année 2017.

Article  3 :  Le Sous-préfet  d'Albertville,  Secrétaire  Général  par  intérim,  et  le  Directeur  Départemental  des
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article     4   : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans
le délai de deux mois à compter de sa notification.

       Chambery, le 29 mai 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet d'Albertville,
Secrétaire Général par intérim,

Signé : Nicolas MARTRENCHARD
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